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DEMANDE DE COTATiON OUVERTé
NO } \ /DC/PROLOG/CO$'1Mt;NE DE

'MOGODE/CIPM/ROUTE/2025 DU 2 3 S!?! ?G75 POUR LES TFLAVAtJX
DE CONSTRUCTION D’UN PONT SUR LE MAyO KWALDALGHËU À
SIRAKOUTï, ARRONDISSEB'IE)W DE MO(,ODE, DEPARTEMENT DU

MAYO-TSANAG A, REGION DE L’EXTREME-NORD

Nom du Projet : Projet Gouvernance Locale et Communautés Rés{lientes (PROLOG)

Maître d’Ouvrage : MAIRE DE LA COMMUNE DE MOGODE

Pays ; Cameroun

No Crédit: 1 DA N' 72130- CM
Code STEP : CM-UCR-ExrREME

CONST 1
NORD- 508221 -CW-RFQ/EN-MT-MOGO6E-CISC-CS-

construction d’un pont sur le Mayo KWÀLDALGtIEU
commune de mogode, departement du mayo-tsanaga

ÉmIs !e

C)dÛt 2025

./ 1
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Demande de Cotations

DC N'
Date de DC :

_/DC/ï1ROLOG/COMMUNE DE MOGODE/ClpM/Rotl’rE/2025
1 3 SEPÏ ?D25

Demande de Cotatîons (DC)

1. ' Le Gouvernement du Cameroun a reçu un financement de la Banque mo/qd tate pour
financer le coût du Projet Gouvernance Locale et CommunautéÈ' Résilier\tes
(PROLOG). Dans le cadre de sa mIse en œuvre, le PROLOG a signé une convention
avec ta Commune de Mogodé pour la réaLisatIon des certains sous-projets de ta
commune. A cet effet, la COMMUNE DE MC)GODE a. l’intention d’utillser une partie
des sommes accordées au titre de cette conventIon pour effectuer les ,paiements
prévus au titre du marché relatifà la réaIIsation des travaux de construction d’un
PONT sur le mayo AMSALOT 1 et les travaux de constructIon d’un PONT sur le mayo

KWALDALGHEU à SIRAKOUTI , Arrondissement de MOGODE, departement du MAYO'

TSANAGA , Région de l’EXTREME-NORD.

2. La Commune invite maintenant les Entreprenurs à soumettre Leurs Cotatior\s pour
les Travaux décrits dans l’Annexe l : ExIgences du Ma’ttre d’Ouvra8ez io\l\tes à \a
présente DC.

Fraude et Corruption

./
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). La Banque exige le respect des Directives de la Banque en rn8ttèr® de {utte contre
la corruption et de ses politiques et procédures de sanctIons en v{gœut, te ttes
qu’énoncées dans le Cadre de sanctions du Groupe de ta Banque mond tate, te{ qu’tt
est étabtî à l’Annexe A des Conditions Contractuette§.

Dans le cadre de cette pot$ttque, les Entrepreneurs autorIsent et doIvent fô tre en

sorte que leurs agents (déclarés ou non), sous.tr8$tants, prestataIres & servtce$,
fournisseurs et œrsonnet, permettent à la Banque d’Inspecter tous ie§'comptes,
dossiers et autres documents retatffs à ta Demande de Cotatïon et à t’exécutIon du

marché (en cas d’attribution), et de tes faIre védfler par les vérîffcateurs noŒtmés

par la Banque.

4

Ebgîbîtité des matérîauxl équipements et services
5. Les matériaux, équipements et sen,rjcesquï do ivent être fournis en vertu du

marché et financés par ta Banque peuvent avoir leur origine dans tout pays, sous
réserve des dispositions du paragraphe 9. A la demande du Maître d’Ouvrage,
l’Entrepreneur peut être tenu de fournir une preuve de l’origïne des matériaux,
de l’équipement et des services.

Et{g§bit{té des Entreprises
6. Dans le cas où l’Entreprise est un groupement d'entreprIses (GE), tous les

membres sont conjointement et solïdaïrement responsabtes de l’exécution de
l’ensemble du contrat conformément aux termes du marché. Le GE nommera un
représentant qui a le pouvoir de mener toutes les affaires pour et au nom de tous
les mernbres du GE pendant le pro,_essus de Demande de Cotation et, dans le cas
oû te GE est attrfbutaîre du Marché, lors de l’exécution du contrat. /
Une Entreprise peut avof r ta nationalité de tout pays, sous réserve des restrictions
en vertu des paragraphes 8 et 9 ci-après. Un Entreprise est réputé avoIr ta
natfonalité d’un pays si l’Entreprise est constitué, Incorporé ou enregistré selon
tes -dispositions des lois de ce pays, comme en attestent ses statuts (ou documents
équivalents de constftution ou d’assocïatfon) et ses documents d’enregistrement,
seton le cas. Ce critère s’applique également à la détermînation de la nationalité
des sous-traftants proposés pour toute partie du marché, y compris les services

7

connexes .

Les entreprises et les personnes physiques peuvent ne pas être éligibles si indiqué
au paragraphe 9 cf-dessous et:

(a) en droit ou en vertu de règlements officiels, le pays de l’Emprunteur
interdît tes retatfons commerciales avec ce pays, à condition que la
Banque soft convaincue qu’une telle exclusIon n’empêche pas une
concurrence effective pour la fourniture de biens ou la passation de
marchés de travaux ou de services requis; ou

par un acte de conformité à une décision du Conseil de fécurité des
Nations Unies prise en vertu du chapitre VII de la Charte des NatIons

(b)

\/
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A. et{,+{x$+:«+''

»v+’ - ' >-' i- - ;+b+e r+>1)4,i.'} s:

Unies, le pays de l’Emprunteur tnt©rdtt tout@ +rnpartôtlorï @ f)}#ns au &
passation de marchés de travaux ou de servIces en prov@6&n€œ/64 (4
pays, ou tout paIement à un pays, une per§onnë phy§tqu© ou un& en{$té
dans ce pays.

>. En ce qui conceFne les paragraphes 5 et 7, pour t’informatIon des EntreprIs83, à
t’heure actuettef les entreprIses, les bIens et les servIces des pay$ suivants sont
exclus de ce processus de pdssat{on de mdr(.. 1l63 :

(a) En ver,tu des paragraphes 5 et 8(a): .. AUcuN„
(b) En vertu des paragraphes 5 et 8 (b) : .. AUC,UNi,

tO'Vne. EntrepFise qui a été sanctionné par la Banque, conformément aux DirectIves
de1.t 7 Banque en, matière de lutte contre la corruptfon/ conformément À ses
politi9ues St procédures de sanctions en vigueur, tel qu’énoncé dans le Cadre de§
sanc Ii?ns du Groupe de la Banque mondiale tel que décrït dans l’annexe aux
conditions contractuelles (Annexe A) art{néa 2.2 d., ne sera pas admIssIble à
soumeTtFe une Cotatïon ou à être attr{butaire d’un marché ou bénéftcïer d’un
m?.rché fïnancé par la Banque, financièrement ou autrement, pendant une pérfode
t fIle. que la Banque aura déterminée. Une liste des entreprises et des personnes
physiques exctües est disponible sur 1e site externe Web de la Banèlue
pttP: //www'wortdbank.org/debarr .

l l 8 l ; ; rEn : : Tu: : : gyi e= ! !:rE : : ::îsps: : re :u p:: : J inps: 1t : ti : hEyeb l:TEo1 : = : r :( :ea yJtE:
v01 r attrfbuer .un marché à condition qu'elle peut établir, d’une manIère
acceptable pour la Banque, qu’elle :

fa> est légalement et financièrement autonomes:
(b> fonctionne en vertu du dro ft commercial; et

(c) n’est pas sous la supervision du Maitre d’Ouvrage.
• Une EntreprIse ne doit pas avoir de conflit d’intérêts. Toute Entreprise en
situation de conftit d’intérêts sera disquatifiée. Une Entrepr{se peut être
considérée comme en conflft d’fntérêts aux fins du présent processus de Demande
de cotatfon, si l’Entreprise :

(a) contrôle directement ou ïndïreçtemerlt, est contrôlé ou est soüs çontrôte
commun avec une autre Entreprise qu t a soumIs une cotatIon;

(b) reçoit ou.a reçu une subventïon directe ou indirecte d’une autre.Entrepr{se
quï a sourn is une cotation;

(c) .a le même représentant légal qu’une autre Entreprise quI a sÔum is une
Cotation ;

a une relation avec une autre Entreprise qui a soumis une Cotat{on,
dfrectement ou par t’entrernïse de tiers communs, qui la mette eh mesuré
d’influencer la Cotation d’une autre EntreprIse ou d’influencer t9s décis\or\s

du Maître d’Ouvrage concernant le processus de Demande de Cotation; ou

-/

1)
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(e) ou l’un de ses affïltés a partïcipé en tant que consultant à la préparatïon de

la conceptfon ou des spéc{fîcat ions techn{ques dei ouvrages quI +ont t'objet
du processus de Demande de Cotation; ou ./

(f> ou l’un de ses affiliés a été recruté (ou est proposé d’être recruté) par te
Maître d’Ouvrage ou l’Emprunteur pour ta m ise en œuvre du marché; ou

(g) fourniraît des biens, des travaux ou des servïces autres que des services de

consultant résultant ou directement tfés à des serv{ces de consu(tant pour
la préparation ou la mise en œuvre du projet spéc{ffé dans la cette
Demande de Cotation, qu’elle fournissait ette-même ou par toute soc{été
affiliée qui contrôle directement ou indirectement, est contrôlée ou est

sous contrôle commun avec cette entreprise; ou

(h) a une relation d’affaires ou familiale étroite avec un personnel cadre de
l’Emprunteur (ou de l’organisme de mise en œuvre du projet, ou d’un
bénéficiaire d’une partie du prêt) qui : ( i) participe directement ou
indirectement à la préparation de la Demande de Cotation ou de
spécîficatïons et/ou à t’évaluation des Cotat ions, du marché en question;
ou (ii) partïcïperaït à la mise en œuvre ou à la supervision de ce marché à
moins que te conft it découlant de cette re[atïon. n’ait été résolu d’une
manière acceptable pour la Banque tout au long du processus de DeMande
de Cotation et d’exécution du marché.

Garantfe de bonne exécution
13. L’Entreprise retenue doit fournir une Garantie de Bonne Exécution conformément

aux conditions du marché.
Valfdfté des Cotati.ons

14. Les Cotatfonss seront valides jusqu’à quatre-vingt-dïx (90)- jours calendaires âpres

t ’ouverture des ptis.
Prix proposé
15. L’Entreprise devra indiquer ie prïx total dans le formulaIre intitulé „ Cotation de

l’Entreprise „
16. L’Entreprise doit également fournfr les prix unitaires de tous les éléments des

Travaux décrits dans le Détaf 1 Quantïtatif et Estfmatif joint. Les articles pour
lesquels aucun. prix unitaïre n’est fourni, ne feront pas l’objet de paiement à
t’Entreprfse par le Maître d’Ouvrage lorsqu’i is seront exécutés et seront
considérés coUverts par les prix unitaires pour d’autres articles et prix du, Détail
Quantftatff et Estfmat ff. ./
Les prfx comprqndront- tous les droïts, taxes et autres prélèvements payablès par
l’Entreprise en vertu du Marché, à compter de la date 7 (sept) jours précédant la
date lïmfte de soumission des cotatfons.

Un Entreprise auf prévoit d’engager dés dépenses dans d’autres monna{es bour
les jntrants nécessaires à !’exécutfon des travaux provenant de l’extérieur du

9eann6 avon CamSeannnr



pays du Maître d’Ouvrage et qui souhaite être payé en conséquenËe, doIt
indiquer une monnate étrangère de son choix en plus de la monnaie locale
en Franc CFA BEÂC XAF

18. La/es monnaie/s de la Cotation et la/es monnaie/s de paiement devra/ont être
la/es même/s.

Proposition technique
19. L’Entreprise doit fournir une proposition technique comprenant ta descr{ptïon des

méthodes de travail, du matériel, du personnel, du calendrier et toute autre

information pertinente, suffisamment en détail pour démontrer l’adéquation de
sa proposition pour répondre aux exigences des travaux et délai de réalisation.

Outre la proposition technique, l’entreprise produira également dans sa cotation, un

dossier administratif composé des pièces origInales ou copies certïf{ées conforrries par
les services émetteurs et constituées des éléments suivants en cours de vaIIdité : (i)

Registre de Commerce; (ii) Attestation de Conformité Fiscale; (iii) Plan de localisation
; (iv) Attestation de non faitlite; (v) Attestation de non exclusion des marchés publics;
(vI) Attestation pour soumission déIIvrée par la CNPS (vII) Attestation d’{mmapiculation
fiscaleet (viii) Attestation de domicitiation bancaire ( ix) Attestation de Categorisatïon.

N.B 1 : - les pièces admInistratives citées ci.dessus devront être dateés de moins de
trois (03) mois et être produites en originaux ou en copies certifîées conformes par

tlautorité émettrîce compétente
- l’absence de ces pièces ci-dessus, ne constltuent pas un critère

éliminatoire, mais seront exigées et détermînantes pour l’attribution du contrqt.

Clarifïcatïons
20. Toute demande de clarification concernant la présente Demande de Cotation

(DC) peut être adressée par écrit à ci-dessous au plus tard quatorze (14) ]ours
avant la date tim ite de dépôt des cotations. Le Maître d’Ouvrage fera copie de sa

réponse à toutes les Entreprises, y compris une description de ta demande de
clarïfïcatïoh, mais sans en identif{er la source.

Soumission des Cotatfons ./
21. Les cotat{dns seront déposées en Sept (07) exemplaires (dont un (01).orig{nat et

six (06) cop{es ains{ qu’une clé USB contenant une copie numérique scannée des

offres (version PDF non modifiables). R A

22 . L’heure et IÀ date limites pour !a soumission des Cotations est!§§'nF* *'=''
1 C)heures.

23. L’adresse pour la soumission des Cot:at{ons est la suivante :

24. L’adresse pour la soum{ssfon des Cotations est la suivante :

Attention : Monsieur le Maire de la Commune de Mogodé

à
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+\UI ÇDDÇ q yallla=gltLJel LelydlILJL).cc)ITI,

Ville : Mogodé

Code postal : BP 03 Mogodé

Pays : CAMEROUN

Numéro de téléphone : 699 804 198

./

nS lu

4
Tii;.

Ouverture des Cotations

25. Les Cotations seront ouvertes par la CIPM immédiatement après l’heure et la date

limites pour la remise des Cotatïons. soit le }6ûGï l}n ’ àllheures.
Évaluation des Cotations

26. Les Cotations seront évaluées afin de s’assurer de la conformité de la proposition
technique .

$ Vérifîcatïon que la Lettre de Cotation est bien remplie, datée et signée avec le
nom et titre du signataire ;

6 Vérif{cat ion que le Bordereau de Prix Un{ta ire et Devis Descrîpt if et Quantitatïf

est dûme-nt rempli, daté et signé ;
$ Évaluation de la qualification technique de chaque offre recevable güivant ta

grille d’évaluation des offres ;

GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES

S NOTATION

BINAIRE

3 calaires

Lisibilité et Paginatïon

) s en cours {dates)
r nitaîres réaIIsés

(justifiés par la lè’' et dernIère page du contrat + pv de réceptlon ou

attestation de bonne fin)
Qualité du personnel
Llpérïeur de genie civil avec
au moins 03 ans d’expérience
il avec au rrlbmŒ-m

Ouï /Non
ml /Non

Oui /Non

Oui /Non

C>ui /Non

d’expér{ente
- fié par une copie

certIfiée du diptôrrie, une CNI tégalisée et un CV signé et daté
Matériel de Chantier

ipe tégalîsée de la carte grise
ou contrat de tocatïon !égatîsé)
re:immout autre

Oui /Non

b } a1 :uà #

Oui /Non

mI
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Liste du pétit matér
document justificatif) Dut /Non

5. \l\8 +

( 1
'q}Note technique détaittée concernant l’organisation des travaux OuI/Non

Oui/Non
c =vï8bmm
(protectIon de l’environnement, sécurIté, santé et hygiène des
personnels du chantier)
Planning- détaillé d’exécution des travaux avec dem%xTRe–Ïè®
jours
r aphé à chaque Tâë-i;
daté et sïgné à la dernière page
araphé à chaque
page 1 daté et signé à la dernière page
Cahier des Clauses administratives particulières paraphé à chaque
page J daté et signé à ta dernière page
Rapport 'de visite des sites

(justifié par tesprises de vue et un rapport pertinent)
Total des oui

Oui /Non

6.

7.

t

8

Oui/Non

7 Oui/Non

Oui/Non

Oui /Non

=/

NB : Seules les offres ayant totalisées 13 oui sur 15 seront admiseÈ pour la
suite de la procédure.

Vérification des opérations arithmétIques, en multipliant le cas échéant les prix
un{taïres par les quantités et en util{sant le prix en lettres pour procéder aux
corrections nécessaires ;
É[aboratfon d'un tableau récapitulatif des Cotations sur la base des montants
corrigéÈ des erreurs arithmétîques éventuelles, classés par ordre croissant.

+:+

27. Aux fins de l’évaluation et de la comparaison, la/es monnaie/s deycotations
doît/vent être convertie/s en une même monnaie. La monnaie quI doit être
utilisée aux ffns de comparaison pour convertir les prix proposés, exprimés dans

dîverses monnaies en la monnaie de comparaison au taux de change à la vente
sera la iuïvante : Franc CFA (XAF). La source du taux de change est la suivante :

Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC). La date du taux de change est :
la date de la remise des offres.
NB : Si la monnaie de référence n’est pas cotée à cette date, le taux de change
sera celui du dernier jour précédent coté.

Pour tes c6tations techniquernent conformes, les prix totaux évalués, à l’exclusIon,

des sommes provïsonnel les et toute provision pour les imprévus, maIs y comprIs

28.

-/
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les travaux en régie lorsque leurs prix sont établis de manière compétitive, seront
ensuite comparés pour déterminer le prix/s évalué le plus bas.

Attribution du marché

29.Le Marché sera attribué à t’Entreprise qui satisfait aux exigences d’admissibillté
conformément à la DC, qui offre le prix/s évalué le plus bas, qu{ offre une. cotation
techniquement conforme et qui garantît l’achèvement des travaux à la date

spécifiée.
28.Le Maît-re d’Ouvrage ïnvïtera par les moyens les plus rapides l’/les Entreprise/s

retenu/s pour dïscussïonsi nécessaire en vue de finaliser te marché oÿppur la

signature du marché.
29. Le Maître d’Ouvrage informera par les moyens les plus rapides les autres

Entreprises de sa décIsion d’attribution de marché. Une Entreprise non retenue
peut demander des clarïfications sur les motifs pour lesquels sa Cotatïon n’a pas

été retçnue. Le Maître d’Ouvrage répondra à une telle demande dans le meilleur
délai possible.

30. Le Maître d’Ouvrage publïera un avis d’attribution de marché sur son site Web en

libre accès, s’il est disponible, ou dans un journal de circulation nationale ou sur
UNDB en ligne, dans tes 15 jours suivant l’attribution du marché. Les

renseignements indiqués comprendront le nom de l’Entreprise retenue, le prix
contractuel, la durée du marché, le résumé de sa portée et les noms des autres
Entreprises candidates et leurs prix proposés et évalués.

Au nom du Maître d’Ouvrage : 23
Mogodé, le:' --' - s:c, ?n25
Le Maire de la Commune de Mogodé

( Autorité Contractante et Maître d’Ouvrage)

MR
Pièces jointes:
Annexe 1 : Spécîfîcations (Exigences

du Maître d’Ouvrage)
Annexe 2 : Formutaf re de Cotation
Annexe 3 : Formutaîres de Marché

/
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